
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 22 MARS 2010L'an deux mille dix, le vingt deux mars, à 20 heures, le Conseil Municipal de LESCHAUX  (Haute-Savoie), dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard COLLOMB, Maire.

PRÉSENTS :
M. Collomb Gérard,
M. Lombart Christian, M. Bak Frédéric, M. Ruph Jean, M. Bollard Alain, M. Dussollier 
Laurent,  M. Fargeas Gérard, Mme Collomb Colette, Mme Fossat Chantal, Mme Girolet 
Marie-Hélène, Melle Lyonnaz-Perroux Valérie.
ABSENTS EXCUSES : 

Date de convocation du Conseil Municipal: le 15/03/2010
Date d'affichage : le 15/03/2010

Monsieur Christian LOMBART : secrétaire de séance
Il a été procédé conformément à l’article l.121-14 du Code d’Administration Communale, à 
l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil : Monsieur Christian LOMBART ayant obtenu la 
majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées

TAUX D'IMPOSTION DES  TAXES DIRECTES LOCALES 
et DE LA COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISESAprès analyse des différentes informations concernant les recettes futures de la commune notamment celles liées à la réforme de la taxe professionnelle,   le Maire propose un ajustement des taux  pour l'année 2010 soit :Taxe d’habitation :  7,67%Taxe foncière (bâti)  :  9,55%Taxe foncière (non bâti) : 53,55%Cotisation foncière des Entreprises : 9,55%Après avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l'unanimité les taux des trois taxes directes locales et le taux  de la cotisation foncière des entreprises pour l'année 2010 tels qui lui ont été présentés.

ACQUISITION DE VAISSELLE POUR AMENAGER LA SALLE POLYVALENTE

Le Maire explique au conseil municipal qu'un lot de vaisselle est mis en vente par un traiteur qui met fin à son activité. Il propose au conseil d'acquérir  cette vaisselle afin d'aménager la salle polyvalente et de prendre son véhicule personnel pour la récupérer. Le prix de vente de ce lot de vaisselle est de 1820,00€ .Après avoir délibéré le Conseil Municipal accepte à l'unanimité :
– d'acquérir ce lot de vaisselle pour un montant de 1820,00€
– de rembourser les frais de transport à Monsieur Gérard COLLOMB pour un montant de 100,00€



CREATION D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE DE 2ème CLASSE

Le Maire  rappelle à l’assemblée :Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau  des  emplois  pour  permettre  des  avancements  de  grade.  En  cas  de  suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité Technique Paritaire.Considérant  la  nécessité  de  créer  un  poste  d'adjoint  technique,  afin  de  pallier  aux nombreuses tâches liées au  fonctionnement de la commune, Le Maire  propose à l’assemblée,- la création d'un poste d'adjoint technique non titulaire, à temps non complet à raison de 28 heures hebdomadaires, pour effectuer les nombreuses tâches liées au  fonctionnement de la commune et pour exercer les fonctions d'adjoint technique de 2ème classe.La rémunération est fixée sur la base de l’indice brut 297 .Le tableau des emplois des non titulaires est ainsi modifié à compter du 3 mai 2010 :Emploi : adjoint technique: - ancien effectif : 2- nouvel effectif : 3
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE : d’adopter la modification du tableau des emplois ainsi proposée.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les 
emplois seront inscrits au budget, chapitre 12  articles 64131/6451/6453.

ADOPTÉ : à l’unanimité des membres présents.

RECRUTEMENT D'UN ADJOINT TECHNIQUE 2ème CLASSE

Monsieur le Maire rappelle la création du poste d'adjoint technique 2ème classe et informe le conseil que la commission chargée de la pré-sélection des candidats a retenu 3 candidats soit :- Monsieur VACHERAND-GRANGER Henri- Monsieur JOBET Luc- Monsieur CHAPPET Sébastien
Après présentation de ces trois candidats et concertation , Monsieur le Maire  décide 
d'embaucher Monsieur CHAPPET Sébastien en Contrat à durée déterminé à compter du 
3 mai 2010.


